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L’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise que le rapport 
sur le prix et la qualité du service public (RPQS) est un document produit tous les ans 
permettant de rendre compte aux usagers du prix et de la qualité du service rendu pour 
l'année écoulée. C’est un élément clé dans la mise en œuvre locale de la transparence et de 
la gouvernance du service d'assainissement non collectif.  

Il indique également que le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante ce rapport destiné à l'information des 
usagers et comprenant notamment des indicateurs techniques, financiers et de performance. 
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Présentation du territoire 

La vallée d’Ossau est un territoire rural, situé en Béarn au cœur des Pyrénées françaises. Elle 

s'étend géographiquement du nord au sud sur une cinquantaine de kilomètres depuis 

Rébénacq (à quinze kilomètres de Pau) jusqu'au col du Pourtalet (à la frontière franco-

espagnole).  

Elle est formée de deux cantons : en partie « basse vallée » se trouve l’ancien canton d'Arudy 

avec un paysage de piémont pyrénéen. En partie « haute-vallée » se trouve l’ancien canton 

de Laruns qui offre de la basse, de la moyenne et de la haute-montagne.  

Au niveau administratif, la vallée est aujourd’hui divisée en 18 communes, regroupées au sein 

de la Communauté de Commune de la Vallée d’Ossau (CCVO), Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI) crée en janvier 2009. 

On compte sur l’ensemble du territoire de la vallée d’Ossau un total de 9 966 habitants  
 
(Populations légales des communes en vigueur au 1er janvier 2020 ;  

Source : Insee, Recensement de la population 2017) 

 

Communes Population Totale 

Arudy 2 275 

Aste-Béon 243 

Béost 220 

Bescat 260 

Bielle 407 

Bilhères 164 

Buzy 996 

Castet 161 
 

Eaux-Bonnes 247 

Gère-Bélesten 197 

Iseste 428 

Laruns 1 217 

Louvie-Juzon 1 087 

Louvie-Soubiron 120 

Lys 338 

Rébénacq 693 

Sainte-Colome 360 

Sévignacq-Meyracq 553 

Total 9 966 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9b%C3%A9nacq
https://fr.wikipedia.org/wiki/Col_du_Pourtalet
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_d%27Arudy
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Laruns
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Laruns
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I. PRESENTATION DU SERVICE 

                    

1.1. Mission du service 

Les 18 communes de la Vallée d’Ossau ont instauré ce service sur le territoire depuis le 12 

décembre 2005. Il assure ses missions en conformité de l’article L2224-8 du Code des 

Collectivités Territoriales, la loi sur l’eau de 2006, la loi portant « Engagement  national pour 

l’Environnement » du 12 juillet 2010 et l’arrêté du 2 mai 2007 modifié par arrêté du 2 

décembre 2013. 

Ses principales missions sont les suivantes : 

- Pour les dispositifs neufs et réhabilités : Assurer le contrôle de conception et de 

réalisation, afin de vérifier que la conception technique, l’implantation des 

dispositifs d’assainissement et l’exécution des ouvrages non conforme à la 

législation. 

- Pour les dispositifs existants : Effectuer le diagnostic des ouvrages et leur 

fonctionnement dont le but essentiel est de vérifier leur conformité au regard de 

la salubrité publique et de l’environnement. 

- Pour l’ensemble des dispositifs : Vérifier périodiquement (tous les 8 ans) le bon 

fonctionnement des ouvrages ainsi que la réalisation des vidanges. 

- Dans le cadre des ventes d’habitations : Effectuer un contrôle périodique des 

installations en place. 

 

Pour son financement, le SPANC doit être autonome. Ses dépenses ne peuvent être couvertes 

par un impôt. Les charges du service sont donc couvertes par les usagers de l’assainissement 

non collectif, comme ceci est le cas pour les usagers de l’assainissement collectif. 

 

1.2. Mode de gestion du service 

Le service est exploité en régie depuis le 12 décembre 2005 par un technicien à mi-temps. 
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1.3. Estimations des installations desservies 

Le service public d’assainissement non collectif compte approximativement 1030 installations 

sur le territoire. 

Communes Estimatif/commune 

Arudy 51 

Aste-Béon 9 

Béost 60 

Bescat 30 

Bielle 23 

Bilhères 10 

Buzy 132 

Castet 28 

Eaux-Bonnes 46 

Gère-Bélesten 3 

Iseste 0 

Laruns 79 

Louvie-Juzon 133 

Louvie-Soubiron 46 

Lys 117 

Rébénacq 101 

Sainte-Colome 68 

Sévignacq-Meyracq 92 

Total 1030 

 

1.4. Mise en œuvre du service 

Le SPANC veille à conseiller et accompagner les usagers du service dans la mise en place de 

leur installation, à contrôler la conception et la bonne exécution des installations neuves ou 

réhabilitées, ainsi qu’à contrôler le bon fonctionnement et le bon entretien des dispositifs 

existants. 

Le service se tient à votre disposition aux horaires suivants :  

du lundi au vendredi de 8h30/12h30 – 13h30/17h30 

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site internet de la collectivité : 

http://cc-ossau.fr/assainissement/ 

 

 

http://cc-ossau.fr/assainissement/
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II. ACTIVITE DU SERVICE 

 
2.1 Contrôle des Installations neuves et réhabilitées (conception et 
réhabilitation) 

 
Le contrôle de conception consiste en un examen préalable à la conception et à l’implantation 

d’un dispositif d’assainissement autonome dans le cadre d’une demande de permis de 

construire, de réhabilitation ou de certificat d’urbanisme. 

Il porte sur la conception technique du dispositif du projet : 

 

- L’aspect réglementaire 

- L’adaptation aux contraintes sanitaires et environnementales, caractéristiques de 

la parcelle, sensibilité du milieu. 

- Le respect d’une distance de 35m de tout captage d’eau, 3m d’un arbre, 3m des 

limites de propriété et 5 m de l’habitation minimum 

- L’emplacement et l’accessibilité 

Les installations d’assainissement non collectif se divisent en 2 grandes catégories : 

- Les filières traditionnelles, tels que l’épandage, les filtres à sables, les tertres 

d’infiltration qui utilisent le sol en place. 

- Les filières ayant obtenu les agréments des ministères de la santé et de l’écologie. 

Nombre de dossiers en fonction de la demande 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 Année 2021 

Permis de Construire 4 6 6 10 

Certificat d’urbanisme 6 2 2  2 

Total 10 8 8 12 

 
Le contrôle de réalisation se déroule sur le terrain au cours de la visite avant remblaiement 
des ouvrages et des canalisations. Il a pour but de s’assurer que la réalisation, la modification 
ou la réhabilitation des ouvrages est conforme au projet technique validé par le SPANC lors 
du contrôle de conception. 
Il est réalisé en contact direct avec le propriétaire et/ou l’entreprise en charge des travaux 

avant remblaiement. 

Il porte au minimum sur les points suivants :  

- La collecte de l’ensemble des eaux usées  

- Le type et dimensionnement des dispositifs de prétraitement et de traitement 

- La ventilation de l’installation 

- Le respect des prescriptions, distances d’implantations  

- L’accessibilité (regards, tampons de visite) 
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Répartition des contrôles de réalisation par communes : 

 

 

 

2.1 Contrôle de bon fonctionnement des installations existantes 

Le contrôle de bon fonctionnement des installations existantes est prévu tous les 8 ans et 

s’inscrit dans la norme nationale (10 ans maximum). Il a pour but de vérifier le bon 

fonctionnement et l’entretien de la filière, de vérifier leur impact sanitaire et 

environnemental.  

Chaque visite est précédée d’un avis de passage; suite à ce contrôle, un compte-rendu est 

transmis au propriétaire avec un avis concernant la conformité de l’installation. En cas de 

dysfonctionnement pouvant entrainer des risques sanitaires et environnementaux, le SPANC 

formule des préconisations de remise aux normes. 

 

 

 

Communes Année 2018 Année 2019 Année 2020 Année 2021 

Arudy     

Aste-Béon     

Béost 1   2 

Bescat     

Bielle     

Bilhères     

Buzy   1 1 

Castet   1  

Eaux-Bonnes    1 

Gère-Bélesten     

Iseste     

Laruns  1 1 2 

Louvie-Juzon 1  1 2 

Louvie-Soubiron   1  

Lys 1  5 2 

Rébénacq 1  1  

Sainte-Colome  1  1 

Sévignacq-Meyracq    2 

Total 4 2 11 13 
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Répartition des contrôles de bon fonctionnement par communes : 

Communes Année 2018 Année 2019 Année 2020 Année 2021 

Arudy 1  7 10 

Aste-Béon   3 4 

Béost 2 12 

 

6  22 

Bescat   7  

Bielle 2 

 

 6 1 

Bilhères     

Buzy 3 24 19 5 

Castet  2  1 

Eaux-Bonnes 1 1 4 32 

Gère-Bélesten    1 

Iseste     

Laruns 2 7 39 3 

Louvie-Juzon 4 57 6 8 

Louvie-Soubiron 3 

 

3 3 25 

Lys 5 14 18 19 

Rébénacq  9 5 3 

Sainte-Colome 1 1 15 3 

Sévignacq-Meyracq  1 5 4 

   Total 
24 

 

131 143  141 

 

Voici les résultats par avis lors des contrôles de fonctionnement des installations existantes : 

 Année 2020 % Année 
2021 

% 

AVIS CONFORME  68 49,6 60 42.5 

AVIS NON CONFORME 75 50,4 81 57.5 

Total 143  141  

 

57,5% des installations contrôlées lors des contrôles de fonctionnement des installations 

existantes sont non conformes. 

 

2.2 Contrôles effectués dans le cadre des ventes immobilières 

Depuis le 1er janvier 2011, dans le cadre des ventes immobilières, un rapport de contrôle de 

l’ANC doit obligatoirement être annexé à la promesse de vente. Ce rapport de contrôle doit 

être daté de moins de 3 ans au moment de la vente. 



 

8 
 

 

En cas de « non-conformité de l’installation lors de la signature de l’acte de vente », 

l’acquéreur a l’obligation de faire procéder à la remise aux normes de son installation dans un 

délai d’un an après la vente 

25 contrôles lors des ventes immobilières ont été réalisés en 2021.  

Communes Année 2019 Année 2020 Année 2021 

Arudy   2 

Aste-Béon    

Béost 2 2  

Bescat    

Bielle   1 

Bilhères    

Buzy 6 6 2 

Castet 2  1 

Eaux-Bonnes 1 2 1 

Gère-Bélesten   1 

Iseste    

Laruns 8 1 1 

Louvie-Juzon 2  6 

Louvie-Soubiron 3  1 

Lys  3 1 

Rébénacq  2 3 

Sainte-Colome 1 1 1 

Sévignacq-Meyracq 1 1 4 

Total 26 18 25 
 

Voici les résultats par avis lors des contrôles des ventes immobilières : 

 Année 2020 % Année 2021 % 

AVIS CONFORME  6 33,3 7 28 

AVIS NON CONFORME 12 66,6 18 72 

Total 18 100 25  
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III. TARIFICATION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
3.1 Tarifs applicables 

Les prestations de contrôles sont assurées par le SPANC et donnent lieu au paiement par 

l’usager d’une redevance d’ANC : 

- La redevance du contrôle de conception : 120 € 

- La redevance du contrôle de réalisation : 120 € 

- La redevance du contrôle de bon fonctionnement : 150 € 

- La redevance du contrôle de conformité dans le cadre d’une vente immobilière : 

150 € 

- La redevance des contre-visites : 1000 €  

 

3.2 Délibérations fixant les tarifs 

Conformément à l’article L2224-12-2 du code général des collectivités territoriales, les tarifs 

sont fixés par délibérations :  

- Délibération du 20/12/2005 effective à compter du 20/12/2005 fixant le tarif du 

contrôle de conception.  

- Délibération du 20/12/2005 effective à compter du20/12/2005 fixant le tarif du 

contrôle de réalisation. 

- Délibération du 20/12/2005 effective à compter du 20/12/2005 fixant le tarif du 

contrôle de bon fonctionnement. 

- Délibération du 20/12/2005 effective à compter du 20/12/2005 fixant le tarif du 

contrôle de conformité en cas de vente immobilière. 

- Délibération du 20/12/2005 effective à compter du 20/12/2005 fixant le tarif des 

contre-visites. 

- Délibération du 28/01/2021 effective à compter du 28/01/2021 fixant le tarif des 

contre-visites. 

 

Ci-après, la délibération fixant les tarifs du SPANC (Service public d’assainissement non 

collectif) 
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IV. BILAN FINANCIER 2021 
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V. INDICATEUR TECHNIQUE DE MISE EN ŒUVRE DE 

L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Cet indicateur mesure l’organisation du service ainsi que les prestations assurées » par le 

SPANC, sa valeur est comprise entre 0 et 140 

A - Eléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service 

20 
Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une 

délibération 
X 

20 
Application d'un règlement du service approuvé par une 

délibération 
X 

30 
Vérification de la conception et de l'exécution de toute 

installation réalisée ou réhabilitée depuis moins de 8 ans 
X 

30 
Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les 

autres installations 
X 

TOTAL   100/100 

 

B - Eléments facultatifs du SPANC 

10 
Le service assure à la demande du propriétaire l'entretien des 

installations 
  

20 
Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la 

réhabilitation des installations 
  

10 Le service assure le traitement des matières de vidange   

TOTAL   0/40 

 

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif du service est de 100 

 
 
 



 

 
 

 

 


